
Burundi : la réforme constitutionnelle s’avère dangereuse selon FIDH et Iteka

    FIDH,Â 15/05/2018  BurundiÂ : une rÃ©forme constitutionnelle rÃ©pressive pour concentrer les pouvoirs autour du seul
prÃ©sident  Paris â€“ le 15 mai 2018. Au terme dâ€™une campagne Ã  sens unique, oÃ¹ la promotion du non ou de lâ€™abstention ont
Ã©tÃ© sÃ©vÃ¨rement rÃ©primÃ©es et des Ã©lecteurs enrÃ´lÃ©s de force, les burundais sont invitÃ©s Ã  se prononcer le 17 mai sur un
projet de rÃ©forme constitutionnelle.Â LaÂ nouvelle note publiÃ©e aujourdâ€™hui par la FIDH et la Ligue ITEKAÂ montre combien
ce projet menace directement les Ã©quilibres issus de lâ€™accord dâ€™Arusha, signÃ© en aoÃ»t 2000 aprÃ¨s plusieurs annÃ©es de
guerre civile.  
  Il concentrerait notamment lâ€™essentiel des pouvoirs autour de Pierre Nkurunziza, qui pourrait demeurer prÃ©sident
quatorze annÃ©es supplÃ©mentaires. Tout en renforÃ§ant la protection de dirigeants du rÃ©gime soupÃ§onnÃ©s de graves
crimes depuis trois ans, et dÃ©sormais menacÃ©s par lâ€™enquÃªte ouverte en octobre 2017 par la Cour PÃ©nale Internationale. 
En 2015, le prÃ©sident Pierre Nkurunziza annonÃ§ait sa volontÃ© de se prÃ©senter pour un troisiÃ¨me mandat non
constitutionnel, prÃ©cipitant le Burundi dans une instabilitÃ© et des violences politiques qui ont fait prÃ¨s de 400 000
nouveaux rÃ©fugiÃ©s. Entre avril 2015 et le 6 mai 2018, la Ligue ITEKA a recensÃ© 1710 meurtres, 486 cas de disparitions
forcÃ©es, 558 victimes de torture et 8 561 arrestations arbitraires, majoritairement liÃ©s Ã  la crise politique et Ã  la rÃ©pression
du rÃ©gime.  Le 12 dÃ©cembre 2017, Pierre Nkurunziza annonÃ§ait pourtant lâ€™organisation dâ€™un rÃ©fÃ©rendum pour rÃ©viser la
constitution et tenter de se maintenir au pouvoir jusquâ€™en 2034. Donnant le ton dâ€™une campagne Ã  sens unique, il
annonÃ§aitÂ : Â«Â celui qui osera sâ€™opposer au projet de rÃ©vision de la Constitution en subira les consÃ©quencesÂ Â». Plusieurs
de ses ministres et affidÃ©s lui emboÃ®taient le pas, se lanÃ§ant dans une violente campagne dâ€™intimidations et de
menaces publiques, bientÃ´t relayÃ©es dans tout le pays par les autoritÃ©s locales, les membres du parti prÃ©sidentiel (le
CNDD-FDD), les forces de sÃ©curitÃ© et milices Imbonerakure.  Cette campagne aura Ã©tÃ© largement inÃ©quitable et utilisÃ©e
comme un outil de rÃ©pression supplÃ©mentaire, alimentant les crimes graves auxquels se livre le pouvoir depuis trois ans.
Des opposants ont Ã©tÃ© victimes de reprÃ©sailles pour avoir participÃ© Ã  la campagne pour le Â«Â nonÂ Â» et des dizaines
dâ€™entre eux ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s, dÃ©tenus et tabassÃ©s depuis mi-avril. Des Imbonerakure ont dressÃ© des barriÃ¨res pour
empÃªcher des militants de se rendre Ã  des meetings. Les forces de lâ€™ordre et les autoritÃ©s locales ont cherchÃ© Ã  entraver
la tenue de certains rassemblements dâ€™opposition. Des listes comportant les noms de personnes suspectÃ©es de se
rendre Ã  des meetings de lâ€™opposition ont Ã©tÃ© dressÃ©es. Si les prÃ¨s de 430 000 burundais rÃ©fugiÃ©s dans les pays
limitrophes nâ€™ont pas Ã©tÃ© autorisÃ©s Ã  participer au rÃ©fÃ©rendum, les autoritÃ©s se sont lancÃ©es dans une campagne
dâ€™enrÃ´lement de force des Ã©lecteurs. Et au moins deux personnes â€“ Dismas Sinzinkayo et Simon Bizimana â€“ ont Ã©tÃ© tuÃ©es
pour nâ€™avoir pas voulu sâ€™enregistrer ou dÃ©montrer leur enregistrement.  Au delÃ  du climat de forte rÃ©pression dans lequel
sâ€™inscrit cette campagne, la rÃ©forme sâ€™avÃ¨re particuliÃ¨rement dangereuse, visant Ã  briser les derniers contre pouvoirs
inscrits dans la constitution de 2005, et dÃ©jÃ  largement vidÃ©s de leur substance par trois annÃ©es de dÃ©rive autoritaire et
de vagues dâ€™Ã©purations dans lâ€™administration et lâ€™armÃ©e. Ces contre pouvoirs Ã©taient issus de lâ€™accord dâ€™Arusha qui visait Ã 
favoriser la rÃ©conciliation nationale, notamment au travers une rÃ©partition des trois principales ethnies du pays (Hutus,
Tutsis et Twas) au sein des diffÃ©rents organes des pouvoirs exÃ©cutif, lÃ©gislatif, judiciaire, et de lâ€™armÃ©e.  Ce nouveau
projet de constitution laisserait notamment la possibilitÃ© au SÃ©nat de modifier, voire supprimer, au cours des cinq
prochaines annÃ©es, les Ã©quilibres ethniques en vigueur.  La nouvelle constitution renforcerait par ailleurs la concentration
autocratique des pouvoirs autour du seul prÃ©sident, rÃ©duisant les prÃ©rogatives du gouvernement et du parlement. Il
reviendrait dÃ©sormais au chef de lâ€™Ã‰tat de dÃ©finir la politique de la nation, le gouvernement nâ€™Ã©tant plus chargÃ© que de sa
Â«Â mise Å“uvreÂ Â».  Le prÃ©sident nommerait dÃ©sormais directement les ministres, sans Ãªtre tenu par les rÃ¨gles visant Ã 
assurer la reprÃ©sentation politique des diffÃ©rents partis et ethnies. Enfin, toute loi non promulguÃ©e par le PrÃ©sident dans
les trente jours suivant son adoption par le Parlement deviendrait Â«Â caduqueÂ Â». Rompant avec la traditionnelle
sÃ©paration des pouvoirs exÃ©cutif et lÃ©gislatif, il reviendrait donc au chef de lâ€™Ã‰tat le droit dâ€™approuver ou non les lois
adoptÃ©es par les dÃ©putÃ©s.  Le prÃ©sident serait dÃ©sormais Ã©lu pour un mandat renouvelable de sept ans, contre cinq
actuellement. Cette nouvelle disposition pourrait assurer 14 annÃ©es de pouvoir supplÃ©mentaires Ã  Nkurunziza, Ã  la tÃªte
du pays depuis 2005. Ce maintien au pouvoir sera facilitÃ© par les modifications prÃ©vues de la commission Ã©lectorale,
puisquâ€™elles lui permettraient dâ€™en modifier la composition et dâ€™y placer ses proches, sans plus se soucier des partis
minoritaires ou dâ€™opposition.  Les modifications proposÃ©es tentent Ã©galement de protÃ©ger constitutionnellement les
auteurs de la dÃ©rive autoritaire du rÃ©gime. Ainsi, le Service National de Renseignement (SNR) verrait le cadre lÃ©gal
censÃ© rÃ©guler ses activitÃ©s quasiment rÃ©duit Ã  nÃ©ant. Depuis 2015, nos organisations ont pourtant Ã©tabli sa responsabilitÃ©
dans de multiples cas dâ€™exÃ©cutions, de tortures, de disparitions forcÃ©es et de dÃ©tentions illÃ©gales dans ses locaux.  Enfin,
aucun Burundais ne pourrait plus Ãªtre extradÃ© pour crimes graves. Ce qui apparaÃ®t comme une mesure supplÃ©mentaire
des autoritÃ©s pour tenter de soustraire leurs dirigeants aux procÃ©dures qui pourraient Ãªtre ouvertes Ã  leur encontre dans
dâ€™autres Ã‰tats, en application de leur compÃ©tence pÃ©nale extraterritoriale. Et par la Cour pÃ©nale Internationale, qui a
ouvert une enquÃªte le 25 octobre 2017.  Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© du Rapport  
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